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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAT DU VENDREDI 6 MAI 2022

Le 6 mai à dix-huit heures trenle, Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de Monsieur Daniel IAPÔTRE, Maire de la Commune.

Présents : LAPÔTRE Daniel (Mâire)- DEFELTCE Êrançoise (1€r€ Adj)- EouLAY christophe (2è Adj)
- BREFORT Brisitte - LAPÔTRE Michel - TEGENDRE Mickaël - MOTSON Sabine

Absents Pouvoirs

BEN MARNI Reynald
IUSZCZAK Eric

LEHUP Elisabeth
ONlS Quentin

Aucun
TAPÔTRE MicheI
Aucun
Aucun

Secrétaire de séance: Françoise DEFEtICE

Le quorum étant atteint le Maire déclare la séance.owene à 18h30

1) Signature de la feuille de présence

2) Désignation du secrétaire de séance
3) Approbation du compte rendu du conseildu 1e'avril 2022 à l'unanimité

A la demande de Monsieur Le Maire, le conseil municipal accepte de rattacher à l'ordre du jour le
projet de délibération concernant :

- l-e changement de situation de la salle des mariages et des réunions du conseil municipal

1) SMAEP-Adhéslon des Communes de Salnt-Maurlce et Salnt-Ma.ds en (Xhe

La Postolle étant membre du Syndicat des Eaux, elle doit délibérer pour entériner l'adhésion des
communes de Saint-Maurice-Aux-Riches-Èlommes et Sâint-Mards-en-Othe au syndicat.

Après délibération et à l'unanimité (POUR : 7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil
municipal émet un avis favorable à l'adhésion des communes de Sainl-Maurice aux Riches Hommes
et Saint-Mards en Othe au Syndicat Mixte d'Adduction d'Eau Potable.

2l EPPA- Ecole de villeneuve l'Archêvêoue - classe de mer

La Commune avait pris une délibération en novembre 2019 pour participer financièrement à hauteur
de 166 € à la classe de mer organisée par l'Ecole primaire et qui concernait 2 élèves de la commune.

En juin 2020, ce voyaSe a été anôulé pour cause de COVID et la participation n'a pas été versée,
toutefois elle reste dûe puisqu'une délibération avait été prise.

L'Ecole a décidé de reproSrammer ce voyage (avec les mêmes élèves) en juin de cette année (du 7 au

10 à Saint-Palais-5ur-Mer).

Le montant ayant légèrement au8menté (il passe de 83 € à 92 €), l'Ecole sollicite un complément de

18€ (g€lélève).

La subvention ve.sée serait de 184 € au total.

Après délibération et à l'unanimité (PoUR : 7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil

municipal accepte de verser une subvention totale de 184 € (dont 166 € ont été votés mais non

versés en novembre 2019 - Délibération 33-2019)
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3) AFSEP - Demande de subvention

Nous venons de recevoir la demande de subvention de I'AFSEP (sclérose en plâque) quia bénéficié en
2021d'une subvention de 50 €.
Le Maire propose le versem€nt de 50 € pout l'a née 2022
Après délibération et à l'unanimité (POUR:7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil
municipal accepte de verser une subvention de 50 € à I'AFSEP

4) CEIYTRE DE SA TE Villeneuve l'Archevêque-Cerlslers - CONVENTION

Suite au dernier conseil municipal, diverses questions ont été posées à Villeôeuve avant de prendre
une décision sur la Convention proposée.

Le Maire rappelle que la convention de soutien s'élève à G€/habitants et par an soit 876 € pour La

Postolle et elle est renouvelable tous les ans par délibération.

ll expose les réponses apportées par Villeneuve l'Archevêque aux questions posées par les conseillers
municipaux.
A l'issue d'un débat, ceux-ci sont plutôt favorables au soutien du centre de santé, toutefois ils
déplorent le fait que les habitants des communes soutenant financièrement le centre ne soient pas
prioritaires auprès des services. En erfet certains services sont déjà saturés et les patients ne sont pas
nécessairement des habitants de communes participant à l'effort financier.
lls souhaitent que durant l'année, les choses évoluent en ce sens.

Après délibération et à l'unanimité (POUR: 7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil
municipal accepte de soutenir le centre de sânté à hauteur de 6h/habitant, autorise le Maire à signer
la convention pour une année

5I TARIF LOCATION SALI"E COMMUNATE

l'association La Postolle S'Anime (LPSA) sera bientôt compétente pour s'occuper de certaines
festivités de la Commune et elle aura besoin de la Sall€ communale.
L'association agît à titre non lucratif et dans un objedif d'intérêt général puisqu'elle s'occupe de la
population dans sa Slobalité, à ce titre le Maire peut mettre la salle à disposition sans délibération
préalable dans le cadre d'une décision administrative unilatérale ou d'une convention.
Toutefois, la gratuité ne peut être accordée que sur décision du Conseil Municipal.

Après délibération et à l'unanimité (POUR: 7 + 1) de5 membres présents et représentés, le conseil
municipal acceple de mettre à disposition la salle communale à titre grâtuit aux associations à but
non lucratif ayant pour objectif uô intérêt général.

6l PACTE TERRITOIRES- Départemênt de l'Yonnê

Le Conseil Oépartemental met en place un contrat de territoires permettant de financer les projets

communaux et intercommunaux entre 2022 et 2027

ll se résume en 2 dispositifs :

- « villages de l'Yonne + » : taux de subvention maximum de 40 % plafonné à 80 000 €, pour les

proiets à rayonnement local ou communal compris entre 5 0OO et 20O 00O €

- « Ambitions pour fYonne » : taux de subventioô maximum de 30 % plafonné à 500 000 €, pour les

projets qui participent à l'attractivité Slobale du territoire de l'EPCl, avec un montant plancher de

200 001 € sans plafond.
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Après délibération et à l'unanimité (POUR: 7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil
municipaldécide :

-> d'approuver les termes du contrat de territoire ;

-> d'autoriser monsieur le Mai.e à si8ner le contrat de territoire ;

-> d'autoriser monsieur le Maire à signea les avenants au contrat à venir;
-> d'autoriser monsieur le Maire ou son représentant en cas dàbsence à représenter sa colledivité
dans le comité local de suivi ;

7) SAIrE pES MARTAGES ET DES REUi{|ONS DU CONSE|t MUNtCtPAt

La salle des mariages et de réunions du Conseil Municipal est exigüe et elle n'est pas accessible aux
personnes à mobilité réduite, Le Maire demande aux conseillers municipaux de bien vouloir
l'autoriser à célébrer les mariages et réunir le Conseil Municipal dans la sâlle communale attenante à

la Mairie.
ll rappelle que la demande concernant la salle des mariages doit être soumise et acceptée par le
Procureur de la République.

Après délibération et à l'unanimité (POUR: 7 + 1) des membres présents et représentés, le conseil
municipal accepte de déplacer la célébration des mariages et les réunions du conseil municipal dans
la salle communale accessible âu public.

8) QUESTTONS DtVERSES

8-1- ELECTTONS

Etablissement des tableaux du bureau de vote pour les élections législatives qui auront lieu le 12 et
19 juin prochains.

8-2 _ BALA'IAGE DES RUES

Beaucoup de travail, les rues étaient très sales mais tout s'est bien passé.

ll est indispensable de faire un nettoyage régulier pour le bon fonctionnement des caniveaux.
Le Maire remercie les Postolliers pour leur civisme car les véhicules étaient ranSés et n'ont pas

entravé le passage du camion.
ll informe, qu'un autre passaSe est prévu en octobre

8.3 _ EOLIENNE

l-e Consuel est en cours, le dossier est complet, l'attestation devrait arriver sous peu.

[e Consuel constitue la dernière étape avant la réception des travaux
Le Maire demande qui va se charSer de la peinture du grillage et poteaux du site de l'éolienne,
l'adjoint s'en chargerâ courant juin après la réception des travaux et sécurisera le site avec de la
rubalise.

84 _ AIRES DE,IEUX

=> Les 2 terrains de pétanque sont opérationnels.

=> DETR: Le dossier de demande de subvention est complet, nous attendons la réponse pour

l'attribution de la subvention.

=> « Village de l'Yonne » : nous avons déjà obtenu la subvention de 30 % (max en 2021) mais vu

l'adoption pour 2022 du Pacte Territoires qui donne naissance à « Village de l'Yonne + », nous avons

sollicité le Dépa.tement pour une augmentation de notre subvention. Nous attendons la réponse.

=> Les travaux devraient commencer courant juin
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8-5 - ECLAIRAGE PUBLIC - Point écloi@ae public suoolémentoirc Rue du Moulin
ENEDIS est passé le 14 avril pour juger de l'état du poteau, ils devaient se mettre en relation avec le
SDEY pour s'entendre sur le changement de poteau et voir à qui incomb€ la char8e financière (SOEY

ou ENEDIS).

Cette semaine, le SDEY n'a toujours pas été contacté et nous leur avons transmis les coordonnées de
notre correspondante ENEDIS afin qu'ils entrent directement en relation.
N'ayant aucune nouvelle, Le Maire va relancer ENEDIS et le SDEY dès que possible.

8-6 - CHASSE

[a première mise en adjudication a été déclarée infrudueuse puisque les documents ont été déposés
après la date butoir.
Une nouvelle annonce esl passée depuis Lundi 2 mai et la consultation prendra fin le Lundi 16 mai à

18h.

8-7 - CORBEILLES DEJECTIONS CHIENS

La Mairie va installer 2 corbeilles pour les déjections des chiens et invite encore une fois la population
à faire preuve de civisme en ramassant les déjedions de leurs animaux déposées sur les trottoirs ou
sur les pelouses.

8.8 _ CEREMONIE DU 8 MAI
Le Maire rappelle que la cérémonie du 8 mai aura lieu dimanche à 1lh et invite les conseillers à y
participer.

8-9 - VOtR|ES

Le Mai.e informe les conseillers de la dégradation des bordures sur Mainboeuf, route de Courroy et
des nids de poules aux Petites Mones. Deux conseillers vont s'en occuper.

8-10 - DEPOTS SAUVAGES

Le Maire signale, à nouveau, des dépôts sauva8es sur la Route de Voisines et demande aux

conseillers de surveiller quand ils en ont l'occasion.

8.11_ ACCES SALLE COMMUNALE

Les cons€illers signalent des dégradations côté jardin. lls pensent qu'il faudrait interdire l'entrée aux

véhicules par le jardin et l'autoriser uniquement par la cour. Le rèSlement va être modifié en ce sens.

L'ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 19h16.

Maire

fæ


